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4 - "LES PAUVRES, 

 ILS SONT SACRÉS POUR NOUS"  
 

 "Heureux les pauvres de cœur" (Mt 5,3) 

"Vends tout et donne-le aux pauvres, puis viens, suis-moi" (Mc 10,21) 

"Donnez-leur vous-mêmes à manger" (Mc 6,37) 

"Il s’est penché sur son humble servante" (Lc 1,48) 

 

NOTRE MISSION 
 

"La pauvreté religieuse prend sa source dans l’attitude fondamentale de Jésus qui "de condition 
divine… s’est anéanti lui-même, prenant la condition d’esclave et devenant semblable aux 
hommes". Par un dépouillement analogue, le Frère s’engage en toute humilité à suivre de plus 
près le Christ dans la pauvreté". (D 42) 

"Le Christ s’est appliqué à lui-même le mot du prophète Isaïe : "l’Esprit du Seigneur est sur moi… 
Il m’a envoyé porter la Bonne Nouvelle aux pauvres" (Lc 4, 18) (C 48). "La  Congrégation participe 
à cette mission du Christ qui a été consacré et envoyé porter la Bonne Nouvelle aux pauvres. La 
mission est au cœur de notre consécration" (CG 2006 – p 16 1ère conviction). 

"Membre d’une congrégation que ses Fondateurs ont établie pour "l’instruction et l’éducation 
chrétienne des enfants du peuple", le Frère sait qu’un des meilleurs moyens de combattre la 
misère est de bien remplir sa mission spécifique" (D 50-51-52). 

"Les "pauvres", dans les multiples dimensions de la pauvreté, ce sont les opprimés, les marginaux, 
les personnes âgées, les malades, les petits, tous ceux qui sont considérés et traités comme les 
"derniers" dans la société" (VC 82). 

"Pour la vie consacrée, le service des pauvres est un acte d'évangélisation et, en même temps, il 
scelle la fidélité à l'Évangile et invite à la conversion permanente" (VC 82). 

"Les Provinces s’efforcent de répondre aux nouveaux besoins des enfants et des jeunes les plus 
pauvres dans l’éducation formelle et non formelle" (CG 2006 – orientation 1 f). 

Pie IX, le 1er février 1851 : "Votre insigne charité à l’égard des enfants pauvres … et le zèle ardent 
qui vous anime pour leur éducation chrétienne,… ne peuvent pas ne pas recevoir de Nous et de ce 
Siège Apostolique les louanges les plus abondantes". 

 

DÉFIS 

Reconnaître et accepter les fragilités, les pauvretés, les faiblesses, tant personnelles, 

communautaires que de Congrégation, comme un don et une grâce pour une vie plus 

évangélique. C’est un appel pour le futur de notre Congrégation et une opportunité à saisir pour 

évangéliser les jeunes. Cette conversion nous demande de dépasser nos craintes. 

Les pauvres se trouvent chez nous : communautés, écoles, centres éducatifs, etc. Les nouvelles 

pauvretés des jeunes (morales, affectives, spirituelles, matérielles…) sont des appels pour nous, 

surtout en ce temps de crise. Il nous faut risquer cet engagement évangélique, qui nous pousse à 

recréer et à renouveler notre manière de vivre la mission en annonçant la Bonne Nouvelle aux 

pauvres. 

S’engager concrètement en Famille mennaisienne, dans chaque Province ou Vice-province de la 

Congrégation, dans des initiatives qui nous rapprochent des pauvres, pour plus de solidarité et de 

justice, "afin que les hommes aient la vie, et qu'ils l'aient en abondance." (Jn 10,10). 
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LIGNES D’ACTIONS   
 

POUR LE FRÈRE : 

Chaque Frère est invité à contempler le Christ Jésus dans le pauvre (cf. Mt 25,35-46), en 

premier lieu dans les enfants et les jeunes. Cette expérience intérieure le "conformera" à 
Jésus miséricordieux qu’il aura rencontré1. Ainsi, ré-évangélisé, il deviendra évangélisateur. 

Pour vivre cette expérience, le Frère doit être accompagné au cours de sa formation initiale et 

permanente.2 

 

POUR LA COMMUNAUTÉ : 

Toutes les communautés, non seulement celles en pays de mission, sont appelées à une réelle 

communion avec les pauvres (D48). Ainsi, les Frères discerneront ensemble en vue d'adopter 
un style de vie le plus simple possible (D44, D99) et pour intervenir d’une façon immédiate et 

concrète en faveur des pauvres qui les entourent (cf. D52). 

Les appels personnels pour servir les pauvres seront accueillis, discernés par l'autorité 

compétente et intégrés au projet communautaire (cf. D68). 

Les Frères engagés dans un apostolat envers les pauvres sont encouragés à le poursuivre et à 
le vivre comme expérience de Dieu. 

 

POUR LA PROVINCE et LA VICE-PROVINCE : 

L’animation de la Province et de la Vice-province aidera les Frères à vivre les fragilités, les 
pauvretés et les faiblesses de la Congrégation comme un don pour bâtir le futur. 

Dans chaque Province ou Vice-province, les établissements ou centres éducatifs inscriront 
dans leur projet éducatif et dans leurs programmes d’enseignement, la "culture de la justice et 

de la solidarité", ainsi que l’attention à toutes les pauvretés (accueil, écoute, propositions 

adaptées). 

Des expériences vécues en "contact" avec les pauvres seront organisées à l'intérieur ou en 

dehors des établissements, tant pour les jeunes que pour les éducateurs. Ceux-ci 
comprendront, grâce à un accompagnement approprié, que la vie est un cadeau de Dieu et 

qu'elle doit être vécue comme tel (cf. CG 2006). 

Les Provinces et les Vice-provinces sont appelées à créer une œuvre formelle ou non formelle 

dédiée directement à l’éducation et à la promotion des plus pauvres (cf. D105b), ou à la 

poursuivre là où elle existe. 

Si une Province ou une Vice-province ne peut parvenir à la création d’une telle œuvre, elle 

fera tout son possible pour appuyer le projet d’une autre Province ou Vice-province. 

 

POUR LE CONSEIL GÉNÉRAL : 

Le Supérieur Général et son Conseil aideront les Provinces et les Vice-provinces de la 
Congrégation à vivre cette attention aux pauvres par divers moyens : thème d’année, 

formation permanente, sessions de Supérieurs majeurs, etc.  

Ils favoriseront la mise en place d’un "Secrétariat pour les missions" par la nomination d’un 

Frère ou d’un Laïc. Cette instance soutiendra financièrement les projets d’évangélisation et de 

solidarité envers les pauvres, ainsi que la formation de la Famille mennaisienne pour vivre la 
solidarité. 

Les moyens de communication de la Congrégation (La Mennais Magazine, site internet) feront 
connaître régulièrement les diverses actions menées en faveur des pauvres. 

                                                           
1
 Ce "vivre contemplatif" le poussera à vivre non pas en "sage", mais en se laissant surprendre ; non pas en puissant, mais 

en restant faible et docile ; non pas en maître, mais en demeurant disciple ; non pas en programmateur de chemins, mais 
en sachant les explorer ; non pas en volontariste, mais en volontaire ; non seulement en généreux, mais surtout dans la 
gratuité. 
 

22 

23 

24 

25 


